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Direction départementale
de la protection des populations Lyon, le 5 ‘j 20;;
Service protection de l’environnement
Pôle inslallatjons classées et environnement

Dossier suivi par Rachel BELUZE
‘ 04.72.61.3779
Fax : 04. 72.61.37 24

rachel.bcluzetrhone.gouv.&

Monsieur,

J’accuse réception de votre déclaration en date du 22 décembre 2015,
effectuée en application des dispositions des articles L 513-1 et R 513-J du code de
l’environnement concernant l’activité de votre établissement sis lieu-dit “Pattoiaz” à
PUSIGNAN.

J’ai bien noté qu’en raison du changement de nomenclature relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement, votre société n’était plus classée
au titre de la rubrique 4734 mais qu’elle le restait au titre de la rubrique 4801.

Des renseignements communiqués, il ressort que vos installations relèvent,
au titre de la rubrique n°4801 du régime de la déclaration.

Je vous serais obligée de bien vouloir vous conformer, pour la poursuite de
l’exploitation de ces installations, aux dispositions de l’arrêté ministériel du 29 septembre
2015, fixant les prescriptions générales applicables à ce type d’installation, dont vous
trouverez ci-joint une copie.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour la directrice départementale,
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